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(54) Mât intégré à deux étages comportant un radome à panneau démontable et radome associé

(57) La présente invention concerne un mât intégré
(2) destiné à être utilisé notamment avec un navire de
guerre comportant une partie inférieure (2.1) formée par
un radôme (5) à l’intérieur duquel est positionné une an-
tenne radar (6) et une partie supérieure (2.2) positionnée
au dessus du radôme (5) comportant au moins un équi-
pement de type électronique ou optronique. Conformé-
ment à l’invention, le radôme (5) est formé par un pan-
neau (13) démontable ménagé dans la surface latérale
(5.3) ayant une surface délimitée au moins partiellement
par deux génératrices (5.4, 5.5) de ladite surface latérale
(5.3) et une partie fixe (5’) sur laquelle est fixé le panneau
(13) démontable. L’invention concerne en outre le radô-
me associé apte à être utilisé avec le mât intégré selon
l’invention.
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Description

[0001] . La présente invention concerne un mât intégré
à deux étages comportant un radôme à panneau démon-
table ainsi que le radôme associé. L’invention a notam-
ment pour but de faciliter le démontage du mât pour as-
surer sa maintenance.
[0002] . L’invention trouve une application particuliè-
rement avantageuse, mais non exclusive, dans le domai-
ne des mâts intégrés utilisés sur les navires de guerre.
Toutefois un tel mât pourrait être également utilisé sur
des navires civils.
[0003] . On connaît des mâts intégrés pour navire de
guerre décrits dans le document FR-2871579 compor-
tant une partie inférieure formée par un radôme à l’inté-
rieur duquel est positionné un radar lourd permettant de
gérer les menaces des attaques ennemies. Ce mât inté-
gré comporte également une partie supérieure installée
au dessus du radôme comportant des équipements élec-
troniques tels qu’une antenne de navigation, des équi-
pements de radio-communication, et des feux de navi-
gation. Ces équipements électroniques sont reliés à des
unités de commande positionnées dans un local techni-
que situé sous le radôme. Les connexions entre les équi-
pements électroniques et les unités de commande sont
assurées par des câbles positionnés à l’intérieur de gou-
lottes s’étendant suivant la hauteur du radôme.
[0004] . Le problème de ces mâts est que la mainte-
nance du radar est difficile à assurer car pour accéder
aux différents éléments du mât, il est nécessaire, dans
un premier temps, de démonter les boulons assurant la
liaison entre la partie inférieure et la partie supérieure,
puis de déconnecter l’ensemble des liaisons électriques
entre les équipements électroniques de la partie supé-
rieure et leur unité de commande, puis de soulever la
partie supérieure de plusieurs dizaines de mètres de haut
à l’aide d’une grue. Une telle opération de démontage
n’est certainement pas envisageable en mer.
[0005] . L’invention permet de faciliter la maintenance
d’un tel mât en proposant l’utilisation d’un radôme muni
d’au moins un panneau démontable ménagé dans une
partie de la surface latérale du radôme.
[0006] . Ainsi il suffit de démonter le panneau démon-
table pour permettre au technicien d’avoir accès au radar
de la partie inférieure (et l’extraire du radôme le cas
échéant) ainsi qu’aux différents équipements électroni-
ques de la partie supérieure du mât. La structure du ra-
dôme selon l’invention permet donc par sa facilité d’uti-
lisation d’envisager des opérations de maintenance en
mer.
[0007] . L’invention concerne donc un mât intégré de
navire de guerre comportant :

- une partie inférieure formée par un radôme à l’inté-
rieur duquel est positionné une antenne radar, ce
radôme présentant une interface inférieure, une in-
terface supérieure et une surface latérale position-
nées entre l’interface inférieure et l’interface supé-

rieure, et
- une partie supérieure positionnée au dessus de l’in-

terface supérieure du radôme comportant au moins
un équipement de type électronique ou optronique,
caractérisé en ce que

- le radôme est formé par un panneau démontable
ménagé dans la surface latérale ayant une surface
délimitée au moins partiellement par deux généra-
trices de ladite surface latérale et une partie fixe à
laquelle est fixé le panneau démontable,

- le panneau démontable présentant des dimensions
suffisantes pour permettre l’introduction de l’antenne
du radar à l’intérieur du radôme et son extraction par
la surface délimitée par le panneau.

[0008] . Selon une réalisation, le radôme présentant
une forme sensiblement tronconique, le panneau dé-
montable est délimité par les deux génératrices du tronc
du cône.
[0009] . Selon une réalisation, le panneau démontable
s’étend sur toute la hauteur du radôme qui sépare l’in-
terface inférieure de l’interface supérieure.
[0010] . Selon une réalisation, il comporte en outre au
moins une goulotte apte à recevoir des câbles assurant
les liaisons entre l’équipement électronique de l’étage
supérieur et des unités de commande positionnés sous
la partie inférieure qui s’étend suivant une génératrice
de la surface latérale, au moins une jonction entre le pan-
neau démontable et la partie fixe du radôme étant posi-
tionnée derrière la goulotte de manière à être masquée
par ladite goulotte.
[0011] . Selon une réalisation, la largeur de la goulotte
est au moins aussi grande que la largeur de la jonction
entre le panneau et la partie fixe du radôme.
[0012] . Selon une réalisation, au niveau d’une jonction
entre le panneau et la partie fixe, le panneau et la partie
fixe du radôme sont positionnés l’un contre l’autre suivant
le prolongement de la paroi du radôme et sont solidarisés
ensemble à l’aide de moyens de serrage.
[0013] . Selon une réalisation, le panneau et la partie
fixe du radôme comportent des ouvertures à l’intérieur
desquelles sont introduites des vis vissées à l’intérieur
de trous taraudés ménagés dans la partie de la goulotte
plaquée contre la paroi du radôme, de sorte que le pan-
neau et la partie fixe du radôme sont pris en sandwich
entre la tête des vis et la goulotte à l’endroit de la jonction.
[0014] . Selon une réalisation, des vis sont introduites
à l’intérieur d’ouvertures ménagées dans le panneau et
la partie fixe du radôme, et de trous lisses traversants
ménagés dans la goulotte, des écrous effectuant le ser-
rage, de sorte que le panneau et la partie fixe du radôme
sont pris en sandwich entre la tête des vis et les écrous
à l’endroit de la jonction.
[0015] . Selon une réalisation, les écrous sont sertis
dans la paroi du panneau ou de la partie fixe du radôme.
[0016] . Selon une réalisation, au niveau d’une jonction
entre le panneau et la partie fixe, le panneau et la partie
fixe du radôme sont positionnés l’un contre l’autre trans-
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versalement par rapport à la paroi du radôme et sont
solidarisés ensemble à l’aide de moyens de serrage.
[0017] . Selon une réalisation, le panneau et la partie
fixe comportent des ouvertures à l’intérieur desquelles
sont introduites des vis, des écrous effectuant le serrage
sur les vis, de sorte que le panneau et la partie fixe du
radôme sont pris en sandwich entre la tête des vis et les
écrous à l’endroit de la jonction, la goulotte étant rendue
solidaire de la jonction au moyen d’une plaque d’épais-
seur sensiblement constante positionnée entre le pan-
neau et la partie fixe, cette plaque étant prise en sandwich
entre le panneau et la partie fixe à l’endroit de la jonction.
[0018] . Selon une réalisation, le radôme présentant
un axe de symétrie, l’angle formé par des rayons allant
de l’axe de symétrie du radôme aux génératrices délimi-
tant la surface du panneau et qui fait face à la partie fixe
du radôme vaut environ 270 degrés ; tandis que l’angle
formé par les rayons allant de l’axe de symétrie du radô-
me aux génératrices et qui fait face au panneau démon-
table vaut 90 degrés.
[0019] . Selon une réalisation, les angles entre l’axe
du navire et les rayons sont dirigés vers l’arrière du navire
et valent plus ou moins 45 degrés.
[0020] . Selon une réalisation, la partie fixe du radôme
et le panneau démontable sont réalisés dans un matériau
multicouche comportant des circuits métalliques de fil-
trage, la partie fixe du radôme et le panneau démontable
étant réalisés dans un matériau monolithe au niveau de
leur jonction.
[0021] . L’invention concerne en outre un radôme
constituant la partie inférieure du mât intégré selon l’in-
vention présentant une interface inférieure, une interface
supérieure et une surface latérale positionnées entre l’in-
terface inférieure et l’interface supérieure, caractérisé
en ce que le radôme est formé par un panneau démon-
table ménagé dans la surface latérale ayant une surface
délimitée au moins partiellement par deux génératrices
de ladite surface latérale et une partie fixe à laquelle est
fixé le panneau démontable, le panneau démontable pré-
sentant des dimensions suffisantes pour permettre l’in-
troduction de l’antenne du radar à l’intérieur du radôme
et son extraction par la surface délimitée par le panneau.
[0022] . L’invention sera mieux comprise à la lecture
de la description qui suit et à l’examen des figures qui
l’accompagnent. Ces figures ne sont données qu’à titre
illustratif mais nullement limitatif de l’invention. Elles
montrent :
[0023] . Figure 1 : une vue de côté d’un mât intégré
selon l’invention installé sur un navire de guerre ;
[0024] . Figures 2 et 3 : des vues tronquées en trois
dimensions d’un mât intégré selon l’invention selon deux
angles de vue différents ;
[0025] . Figure 4 : une vue de haut du radôme du mât
intégré selon l’invention ;
[0026] . Figures 5 à 7 : des vues de côté de jonctions
entre le panneau démontable et la partie fixe du radôme
selon l’invention qui s’étendent suivant le prolongement
de la paroi du radôme ;

[0027] . Figure 8 : une vue de côté d’une jonction entre
le panneau démontable et la partie fixe du radôme selon
l’invention qui s’étend transversalement à la paroi du ra-
dôme.
[0028] . Les éléments identiques conservent la même
référence d’une figure à l’autre.
[0029] . La Figure 1 montre un navire 1 de guerre sur
lequel est installé un mât 2 intégré selon l’invention. Ce
mât 2 intégré est positionné au dessus d’un local tech-
nique 3. Les références 1.1 et 1.2 correspondent respec-
tivement à l’avant et à l’arrière du navire 1.
[0030] . Ce mât 2 comporte une partie inférieure 2.1
formée par un radôme 5 à l’intérieur duquel est position-
née une antenne radar 6 de surveillance rotative permet-
tant une visibilité sur 360°. Ce radar 6 à antenne para-
bolique ou plane, qui travaille par exemple en bande S
ou en bande C, est destiné à gérer les menaces des
attaques ennemies. Ce radar 6 est généralement con-
necté à des équipements d’alimentation et de commande
situés dans le local technique 3.
[0031] . Par ailleurs, le mât 2 comporte un radar 7 de
navigation ayant une visibilité sur 360° (antenne tournan-
te) et permettant la localisation des obstacles sur la mer
au cours de la navigation. Ce radar 7 fonctionnant habi-
tuellement en bande X est situé dans la partie haute du
radôme 5 ou dans un radôme cylindrique positionné en
bas d’une partie supérieure 2.2.
[0032] . Le radôme 5 est adapté dans sa partie basse
en bande S ou C pour être transparent dans toute la
bande de fréquence de fonctionnement du radar 6. Le
radôme 5 est adapté en bande X dans sa partie haute
pour le radar 7 lorsque ce dernier est installé à l’intérieur
du radôme. S’il y a lieu, le radôme 5 est réfléchissant
pour les ondes électromagnétiques ayant des fréquen-
ces extérieures aux bandes de fonctionnement des ra-
dars 6 et 7.
[0033] . Comme montré sur les Figures 2 et 3, le ra-
dôme 5 présente une interface inférieure 5.1, une inter-
face supérieure 5.2, et une surface latérale 5.3 position-
née entre l’interface inférieure 5.1 et l’interface supérieu-
re 5.2. Les interfaces 5.1 et 5.2 correspondent à des bri-
des comportant des moyens de fixation, tels que des vis
de fixation, pour fixer le radôme 5 sur le pont du bateau
1 en partie basse et pour fixer la partie supérieure 2.2 du
mât sur le haut du radôme 5.
[0034] . Ici le radôme 5 présente une forme tronconi-
que ayant par exemple une interface inférieure 5.1 ayant
un diamètre de l’ordre de 2 à 5 mètres environ, une in-
terface supérieure ayant un diamètre de l’ordre de 1 à 3
mètres et une hauteur de l’ordre de 3 à 6 mètres. En
variante, le radôme 5 peut présenter d’autres formes,
comme par exemple une forme cylindrique ou de sphère
tronquée.
[0035] . Par ailleurs, la partie supérieure 2.2 fixée sur
l’interface supérieure 5.2 du radôme 5 comporte des
équipements électroniques et/ou optroniques connus,
tels que des équipements de contre-mesures électroni-
ques comme par exemple un équipement 8.1 de type
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CESM (Communication Electronic Support Measure) qui
permet d’analyser les communications, un équipement
optronique 8.2 de type IRST (Infra Red Search and
Track), un équipement 8.3 de type RESM (Radar Elec-
tronic Support Measure) qui permet notamment d’analy-
ser les signaux radars adverses, et des équipements de
radio-communication comme par exemple un module 8.4
de réception UHF, ou encore des feux de navigation, et
des capteurs de navigation tels que des anémomètres
et des girouettes (non représentés). Bien entendu, la liste
des équipements pouvant être portés par le mât 2 n’est
pas limitative. Dans un exemple, la partie supérieure 2.2
présente une hauteur de l’ordre de 5 à 20 mètres environ
(la partie supérieure 2.2 est représentée de manière tron-
quée sur les Figures 2 et 3).
[0036] . Le mât 2 comporte en outre des goulottes 10
contenant les câbles assurant la connexion entre les
équipements électroniques de la partie supérieure 2.2 et
leurs dispositifs de commande situés généralement dans
le local technique 3. Ces goulottes 10 peuvent contenir
également d’éventuelles fibres optiques, conduites de
fluide et descentes de protection de foudre. Les goulottes
10 présentent ici une section de forme demi-circulaire ;
toutefois en variante ces goulottes 10 pourraient présen-
ter une section de forme elliptique ou semi-elliptique, rec-
tangulaire, trapézoïdale, en goutte d’eau ou autre.
[0037] . De préférence, les câbles sont répartis dans
les goulottes 10 en fonction de leur type, les câbles peu
sensibles aux perturbations électromagnétiques (par
exemple les câbles acheminant les signaux de puissan-
ce) étant par exemple regroupés dans une même gou-
lotte, tandis que les câbles plus sensibles aux perturba-
tions électromagnétiques (par exemple les câbles ache-
minant des données) sont regroupés à l’intérieur d’une
autre goulotte distincte de la première goulotte. De ma-
nière connue, ces goulottes 10 sont réalisées dans un
matériau métallique recouvert éventuellement par un
matériau absorbant les ondes radar.
[0038] . Conformément à l’invention, le radôme 5 com-
prend au moins un panneau 13 démontable permettant
l’accès à l’intérieur du radôme 5. Ce panneau 13 est de
préférence suffisamment grand pour permettre l’instal-
lation et la désinstallation du radar 6 ainsi que sa main-
tenance par la surface délimitée par le panneau 13. Le
panneau 13 démontable ménagé dans la surface latérale
5.3 présente une surface délimitée par deux génératrices
5.4 et 5.5 de la surface latérale 5.3 du tronc de cône du
radôme 5 et des parties 13.1 et 13.2 respectivement des
interfaces inférieure 5.1 et supérieure 5.2. Ainsi le radô-
me 5 est formé par le panneau 13 démontable et une
partie fixe 5’ à laquelle le panneau 13 démontable peut
être fixé.
[0039] . La surface de ce panneau 13 se situe ainsi
dans la continuité de la surface de la partie fixe 5’ du
radôme. Cette continuité entre les surfaces du panneau
13 et de la partie fixe 5’ permet d’optimiser la furtivité du
radôme. Car si il existait des aspérités entre la surface
du panneau 13 et la surface de la partie fixe 5’, la furtivité

du radôme serait grandement dégradée. De préférence,
les génératrices 5.4, 5.5 qui délimitent le panneau 13
s’étendent sur toute la hauteur du radôme 5 qui sépare
l’interface inférieure 5.1 et l’interface supérieure 5.2.
[0040] . Dans un exemple de réalisation montré sur la
Figure 4, l’angle A formé par les rayons 14 et 15 allant
de l’axe 17 de symétrie du radôme 5 aux génératrices
5.4, 5.5 délimitant la surface du panneau 13 et qui fait
face à la partie fixe 5’ du radôme vaut environ 270 degrés.
Tandis que l’angle B formé par les rayons 14 et 15 allant
de l’axe 17 aux génératrices 5.4 et 5.5 et qui fait face au
panneau 13 vaut 90 degrés.
[0041] . De préférence, la partie fixe 5’ du radôme et
le panneau démontable 13 sont réalisés dans un maté-
riau multicouche comportant un certain nombre de cou-
ches superposées de différents matériaux diélectriques.
Comme montré sur les Figures 5 à 8, ce matériau mul-
ticouche peut par exemple être formé par un matériau
18 ayant une constante diélectrique valant 4 prenant en
sandwich un matériau 19 (souvent de type mousse ou
nid d’abeille) ayant une constante diélectrique proche de
1 (par exemple 1,1), l’épaisseur de ces matériaux étant
adaptée en fonction de la bande de fréquence des radars
6 et le cas échéant 7 suivant des techniques connues de
l’homme du métier. La paroi du radôme 5 peut contenir
en outre des circuits métalliques destinés à donner des
propriétés de filtrage au radôme afin d’en améliorer les
performances de furtivité radar et/ou de blindage CEM.
[0042] . Au niveau de leur jonction 21, le panneau 13
démontable et la partie fixe 5’ du radôme sont de préfé-
rence réalisés dans un matériau monolithe qui présente
des caractéristiques mécaniques plus robustes que le
matériau multicouche, ce qui permet de serrer l’un contre
l’autre le panneau 13 démontable et la partie fixe 5’ du
radôme à l’aide de moyens de serrage 23, tels que des
systèmes vis-écrous.
[0043] . De préférence, les jonctions 21 entre le pan-
neau 13 et la partie fixe 5’ du radôme sont positionnées
derrière les goulottes 10 qui s’étendent, comme les jonc-
tions 21, suivant une génératrice 5.4, 5.5 de la surface
latérale 5.3 du radôme et présentent une largeur L1 au
moins égale à la largeur L2 de la jonction 21. De cette
manière, les jonctions 21 sont masquées par les goulot-
tes 10. En conséquence, les caractéristiques physiques
des jonctions 21 (en particulier du matériau monolithe
qui les forme) ne sont pas importantes puisque les ondes
radar ne traversent pas les jonctions 21 masquées par
les goulottes 10. Le matériau monolithe utilisé au niveau
des jonctions 21 pourra par exemple avoir une constante
diélectrique valant 4, toute autre valeur étant envisagea-
ble.
[0044] . Les Figures 5 à 7 montrent des jonctions 21
formées par une partie du panneau 13 et de la partie fixe
5’ du radôme positionnées l’une contre l’autre suivant le
prolongement de la paroi du radôme 5 et solidarisées
ensemble à l’aide des moyens de serrage 23.
[0045] . Dans la réalisation de la Figure 5, le panneau
13 et la partie fixe 5’ du radôme comportent des ouver-

5 6 



EP 2 267 837 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tures 25 à l’intérieur desquelles sont introduites des vis
23.1 vissées à l’intérieur de trous taraudés 23.2 ménagés
dans la partie 10.1 de la goulotte 10 plaquée contre la
paroi du radôme 5, de sorte que le panneau 13 et la partie
fixe 5’ du radôme sont pris en sandwich entre la tête des
vis et la goulotte 10 à l’endroit de la jonction 21.
[0046] . Dans la réalisation de la Figure 6, les vis 23.1
sont introduites à l’intérieur des ouvertures 25 ainsi que
dans des trous lisses 25’ traversants ménagés dans la
goulotte 10. Des écrous 23.3 effectuent le serrage, de
sorte que le panneau 13 et la partie fixe 5’ du radôme
sont pris en sandwich entre la tête des vis 23.1 et les
écrous 23.3 à l’endroit de la jonction 21.
[0047] . La Figure 7 montre une variante de réalisation
de la Figure 6 dans laquelle les écrous 23.3 sont sertis
dans la paroi du panneau 13 ou de la partie fixe 5’ du
radôme.
[0048] . La Figure 8 montre une jonction 21 formée par
une partie du panneau 13 et de la partie fixe 5’ du radôme
positionnées l’une contre l’autre qui s’étendent transver-
salement par rapport à la paroi du radôme 5. Suivant
cette réalisation, des ouvertures 25 sont ménagées dans
le panneau 13 et dans la partie fixe 5’ du radôme à l’in-
térieur desquelles sont introduites des vis 23.1. Des
écrous 23.2 effectuent le serrage sur les vis 23.1, de
sorte que le panneau 13 et la partie fixe 5’ du radôme
sont pris en sandwich entre la tête des vis 23.1 et l’écrou
23.2 à l’endroit de la jonction 21. La goulotte 10 est ren-
due solidaire de la jonction 21 au moyen d’une partie
plane 10.2 positionnée entre le panneau 13 et la partie
fixe 5’. Cette partie plane 10.2 prend la forme d’une pla-
que d’épaisseur sensiblement constante prise en sand-
wich entre le panneau 13 et la partie fixe 5’ à l’endroit de
la jonction 21. Cette plaque 10.2 s’étend ainsi suivant la
direction d’allongement de la jonction 21 entre le pan-
neau 13 et la partie fixe 5’, c’est-à-dire suivant une direc-
tion parallèle à une génératrice 5.4, 5.5.
[0049] . Le choix entre des jonctions 21 orientées dans
le prolongement ou transversalement par rapport à la
paroi du radôme 5 sera effectué en fonction des proprié-
tés mécaniques de la jonction 21 recherchée. Dans les
réalisations des Figures 5 à 7, les ouvertures 25 tra-
vaillent à l’arrachement, tandis que dans la réalisation
de la Figure 8, l’équerre formée par le panneau 13 et la
partie fixe du radôme 5 à l’endroit de la jonction 21 subit
des efforts de flexion.
[0050] . On remarque que la réalisation de la Figure 5
permet un démontage du panneau 13 par l’extérieur du
radôme 5 car la tête des vis 23.1 peut être dirigée vers
l’extérieur du radôme 5. La réalisation suivant la Figure
6 nécessite une intervention des deux côtés du radôme
(intérieur et extérieur) ; tandis que les réalisations suivant
les Figures 7 et 8 nécessitent une intervention depuis
l’intérieur du radôme pour avoir accès aux éléments à
dévisser et effectuer le démontage du panneau 13. Pour
accéder à l’intérieur du radôme 5, le technicien pourra
passer par une trappe 28, généralement ménagée dans
le pont du navire 1 et utilisée pour pénétrer à l’intérieur

du radôme 5 depuis le local technique 3. on note qu’une
telle trappe 28 ne présente pas des dimensions suffisan-
tes pour sortir le radar 6 du radôme 5.
[0051] . En outre, il est possible d’utiliser une deuxième
rangée de vis ou de rivets non démontables sur la partie
fixe 5’ du radôme pour assurer le maintien de la goulotte
10 lors du démontage du panneau 13. A cet effet, les vis
ou les rivets 29 montrés sur les Figures 5 à 7 assurent
une liaison entre la goulotte 10 et la partie fixe 5’ du ra-
dôme. On peut alors se passer, même si cela n’est pas
obligatoire, du maintien de la goulotte 10 au niveau de
la jonction 21 par la vis 23.1 assurant la liaison entre le
panneau 13 et la partie fixe 5’ du radôme.
[0052] . Par ailleurs, les goulottes 10 et les jonctions
21 entre le panneau 13 et la partie fixe 5’ créent, même
si elles sont très minimes, des perturbations électroma-
gnétiques. Le panneau 13 et les goulottes 10 sont donc
orientés vers l’arrière du navire afin de dégrader la cou-
verture radar dans la zone d’observation la moins utile.
Selon une réalisation, comme montré sur la Figure 4, le
panneau démontable 13 étant orienté vers l’arrière du
navire, les angles C et D entre l’axe 30 longitudinal du
navire 1 et les rayons 14 et 15 valent plus ou moins 45
degrés.
[0053] . Alternativement, le radôme 5 est réalisé au
moyen de plusieurs panneaux identiques (4, 6, 8 ou plus)
dont certains ou tous peuvent être démontables. Dans
ce cas, il est évident que les jonctions 21 entre les pan-
neaux qui ne sont pas masquées par une goulotte 10
devront être transparentes pour produire le minimum de
perturbation dans le champ qui traverse le radôme 5. A
cet effet, on choisit une épaisseur du matériau du radôme
5 aux jonctions 21 telle que la phase et l’amplitude à la
traversée aux jonctions 21 soit sensiblement les mêmes
que la phase et l’amplitude à la traversée du reste du
radôme 5.
[0054] . A cet effet, dans une réalisation, la paroi du
radôme 5 et du panneau 13 étant réalisée dans un ma-
tériau de type peau compensée formé par un matériau
monolithe comprenant éventuellement des circuits
d’adaptation, les jonctions 21 sont effectuées à mi-épais-
seur, de sorte qu’il n’y a aucune différence physique entre
les jonctions 21 et le reste du radôme 5. L’épaisseur au
niveau de la jonction 21 est alors égale à l’épaisseur du
reste de la paroi du radôme 5.

Revendications

1. Mât intégré (2) de navire (1) de guerre comportant :

- une partie inférieure (2.1) formée par un radô-
me (5) à l’intérieur duquel est positionné une
antenne radar (6), ce radôme (5) présentant une
interface inférieure (5.1), une interface supé-
rieure (5.2) et une surface latérale (5.3) position-
nées entre l’interface inférieure (5.1) et l’interfa-
ce supérieure (5.2), et
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- une partie supérieure (2.2) positionnée au des-
sus de l’interface supérieure (5.2) du radôme (5)
comportant au moins un équipement de type
électronique ou optronique,
caractérisé en ce que
- le radôme (5) est formé par un panneau (13)
démontable ménagé dans la surface latérale
(5.3) ayant une surface délimitée au moins par-
tiellement par deux génératrices (5.4, 5.5) de
ladite surface latérale (5.3) et une partie fixe (5’)
à laquelle est fixé le panneau (13) démontable,
- le panneau (13) démontable présentant des
dimensions suffisantes pour permettre l’intro-
duction de l’antenne du radar (6) à l’intérieur du
radôme (5) et son extraction par la surface dé-
limitée par le panneau (13).

2. Mât selon la revendication 1, caractérisé en ce que
le radôme (5) présentant une forme sensiblement
tronconique, le panneau (13) démontable est déli-
mité par les deux génératrices (5.4, 5.5) du tronc du
cône.

3. Mât selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que le panneau (13) démontable s’étend sur toute
la hauteur du radôme (5) qui sépare l’interface infé-
rieure (5.1) de l’interface supérieure (5.2).

4. Mât intégré selon l’une des revendications 1 à 3,
caractérisé en ce qu’il comporte en outre au moins
une goulotte (10) apte à recevoir des câbles assurant
les liaisons entre l’équipement électronique de l’éta-
ge supérieur (2.2) et des unités de commande posi-
tionnés sous la partie inférieure (2.1) qui s’étend sui-
vant une génératrice (5.4, 5.5) de la surface latérale,
au moins une jonction (21) entre le panneau (13)
démontable et la partie fixe (5’) du radôme (5) étant
positionnée derrière la goulotte (10) de manière à
être masquée par ladite goulotte (10).

5. Mât intégré selon la revendication 4, caractérisé en
ce que la largeur (L1) de la goulotte (10) est au moins
aussi grande que la largeur (L2) de la jonction (21)
entre le panneau (13) et la partie fixe (5’) du radôme.

6. Mât intégré selon la l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que, au niveau d’une jonction
(21) entre le panneau (13) et la partie fixe (5’), le
panneau (13) et la partie fixe (5’) du radôme sont
positionnés l’un contre l’autre suivant le prolonge-
ment de la paroi du radôme (5) et sont solidarisés
ensemble à l’aide de moyens de serrage (23).

7. Mât intégré selon les revendications 4 et 6, carac-
térisé en ce que le panneau (13) et la partie fixe
(5’) du radôme comportent des ouvertures (25) à l’in-
térieur desquelles sont introduites des vis (23.1) vis-
sées à l’intérieur de trous taraudés (23.2) ménagés

dans la partie (10.1) de la goulotte (10) plaquée con-
tre la paroi du radôme (5), de sorte que le panneau
(13) et la partie fixe (5’) du radôme sont pris en sand-
wich entre la tête des vis (23.1) et la goulotte (10) à
l’endroit de la jonction (21).

8. Mât intégré selon les revendications 4 et 6, carac-
térisé en ce que des vis (23.1) sont introduites à
l’intérieur d’ouvertures (25) ménagées dans le pan-
neau (13) et la partie fixe (5’) du radôme, et de trous
lisses (25’) traversants ménagés dans la goulotte
(10), des écrous (23.3) effectuant le serrage, de sor-
te que le panneau (13) et la partie fixe (5’) du radôme
sont pris en sandwich entre la tête des vis (23.1) et
les écrous (23.3) à l’endroit de la jonction (21).

9. Mât intégré selon la revendication 8, caractérisé en
ce que les écrous (23.3) sont sertis dans la paroi du
panneau (13) ou de la partie fixe (5’) du radôme.

10. Mât intégré selon l’une des revendications 1 à 5,
caractérisé en ce que, au niveau d’une jonction
(21) entre le panneau (13) et la partie fixe (5’), le
panneau (13) et la partie fixe (5’) du radôme sont
positionnés l’un contre l’autre transversalement par
rapport à la paroi du radôme (5) et sont solidarisés
ensemble à l’aide de moyens de serrage (23).

11. Mât intégré selon les revendications 4 et 10, carac-
térisé en ce que le panneau (13) et la partie fixe
(5’) comportent des ouvertures (25) à l’intérieur des-
quelles sont introduites des vis (23.1), des écrous
(23.2) effectuant le serrage sur les vis (23.1), de sorte
que le panneau (13) et la partie fixe (5’) du radôme
sont pris en sandwich entre la tête des vis (23.1) et
les écrous (23.3) à l’endroit de la jonction (21), la
goulotte (10) étant rendue solidaire de la jonction
(21) au moyen d’une plaque (10.2) d’épaisseur sen-
siblement constante positionnée entre le panneau
(13) et la partie fixe (5’), cette plaque (10.2) étant
prise en sandwich entre le panneau (13) et la partie
fixe (5’) à l’endroit de la jonction (21).

12. Mât intégré selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisé en ce que, le radôme (5) présentant un
axe (17) de symétrie, l’angle (A) formé par des
rayons (14, 15) allant de l’axe (17) de symétrie du
radôme (5) aux génératrices (5.4, 5.5) délimitant la
surface du panneau (13) et qui fait face à la partie
fixe (5’) du radôme vaut environ 270 degrés ; tandis
que l’angle (B) formé par les rayons (14, 15) allant
de l’axe (17) de symétrie du radôme aux génératri-
ces (5.4, 5.5) et qui fait face au panneau (13) dé-
montable vaut 90 degrés.

13. Mât intégré selon la revendication 12, caractérisé
en ce que les angles (C, D) entre l’axe (30) du navire
et les rayons (14, 15) sont dirigés vers l’arrière (1.2)
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du navire (1) et valent plus ou moins 45 degrés.

14. Mât intégré selon l’une des revendications 1 à 13,
caractérisé en ce que la partie fixe (5’) du radôme
et le panneau (13) démontable sont réalisés dans
un matériau multicouche comportant des circuits
métalliques de filtrage, la partie fixe (5’) du radôme
et le panneau (13) démontable étant réalisés dans
un matériau monolithe au niveau de leur jonction
(21).

15. Radôme (5) constituant la partie inférieure du mât
intégré selon l’une des revendications 1 à 13 pré-
sentant une interface inférieure (5.1), une interface
supérieure (5.2) et une surface latérale (5.3) posi-
tionnées entre l’interface inférieure (5.1) et l’interface
supérieure (5.2), caractérisé en ce que le radôme
(5) est formé par un panneau (13) démontable mé-
nagé dans la surface latérale (5.3) ayant une surface
délimitée au moins partiellement par deux généra-
trices (5.4, 5.5) de ladite surface latérale (5.3) et une
partie fixe (5’) à laquelle est fixé le panneau (13)
démontable, le panneau (13) démontable présen-
tant des dimensions suffisantes pour permettre l’in-
troduction de l’antenne du radar (6) à l’intérieur du
radôme (5) et son extraction par la surface délimitée
par le panneau (13).
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